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Procès-verbal du conseil d’établissement 
De la 3e rencontre ordinaire tenue en présentiel 

au salon du personnel 
le 18 janvier 2023 à 19 h 

 
1. Ouverture, présences et quorum 

Nathalie Lapointe - Directrice X Marie-Claude Chaumont – Parent 
Représentante comité de parents X 

Sylvie Trudel – Directrice adjointe X Geneviève Gauthier – Parent X 

Sophie Bourget - Enseignante X Mélodie Benoît – Parent  

Chantale Ricard - Enseignante X Céline Boisvert – Parent X 

Geneviève Amiot - Enseignante X Amira Benhaj – Parent X 

Martin Bélisle-Maheux - Enseignant  Fatima Darid – Parent  X 

Linda Rouleau - Personnel de soutien X Isabelle Duguay – Parent X 

Mélanie Girard – Personnel de soutien  Sandrine Kamako – Parent Substitut  

Martine Jolin – Personnel de soutien X 
Anna Guarnieri  
Membre de la communauté  

 
 

1.1 Secrétaire de la réunion  

Mme Linda Rouleau est désignée secrétaire de la réunion. 
 

2. Parole au public 

Aucune parole au public. 
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3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par _______Mme Sophie Bourget_____d’adopter l’ordre du jour tel que 
proposé. 

CÉ.MST.22-23/21 Adopté à l’unanimité 
 
 
 
4. Adoption et suivi du procès-verbal du 14 décembre 2022 

Mme Lapointe fait un retour sur les classes extérieures suite à la consultation auprès des 
enseignants. Ceux-ci aimeraient une bonification entre autre pour de l’équipement mobile. 
Mme Sophie Bourget suggère que de l’équipement facile à transporter (pinces, tablettes, 
etc.) soit privilégié pour maintenir le matériel en place. L’équipe d’enseignants apportera 
éventuellement une proposition au C.É. 

 

5. Approbation de la grille-matières 

Mme Nathalie Lapointe présente et explique la grille-matières pour l’année scolaire 2023-
2024.  

 

 

 

 

 

 

Il est proposé par _______Mme Céline Boisvert____d’adopter le procès-verbal du 14 
décembre 2022. 

 CÉ.MST.22-23/22                                                                                               Adopté à l’unanimité 

Il est proposé par ________Mme Geneviève Gauthier________ d’approuver la grille-
matières 2023-2024 telle que présentée. 

CÉ.MST.22-23/23                                                                                               Adopté à l’unanimité 
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6. Consultation - Politique organisationnelle des services de garde SEJ-18  

Mme Sylvie Trudel présente la capsule vidéo de Mme Annie Renaud (Directrice adjointe au 
SEJ du CSSMI) expliquant les grandes lignes de la consultation entourant la restructuration 
qui sera effectuée dans l’organisation des services de garde, dès la prochaine rentrée 
scolaire. Mme Nathalie Lapointe présente chacun des points de la consultation en clarifiant 
surtout les points affectés par une modification.  Les membres du conseil échangent et se 
prononcent sur chacun des points proposés.  

   

Il est proposé par ____Mme Fatima Darid___ d’adopter la politique organisationnelle des 
services de garde (SEJ-18) pour l’année scolaire 2023-2024 comme suit : 

5.3 : Ne se prononce pas 

5.4.3 : En désaccord avec le commentaire suivant : Très court préavis si les parents sont avisés 
d’un manque de place seulement en août. Laisse trop peu de temps aux parents pour trouver 
une alternative. Un préavis en mai ou juin serait plus acceptable si un manque de places ou 
de personnel pour assurer les services est constaté.   

5.6.2 : En accord avec le commentaire suivant : Le dépannage d’urgence doit pouvoir être 
offert même durant les jours de classe. S’il y a lieu, la direction peut prioriser, malgré les 
critères ci-haut, un élève et l’admettre au service de garde pour des raisons humanitaires ou 
pour lui éviter un préjudice grave. 

5.8.2 : En accord avec le commentaire suivant :  Apporter la correction « blessures tête et/ou 
colonne vertébrale ». 

6.7 : En accord avec le commentaire suivant : La capsule vidéo mentionnait la « bonification 
des activités » du service de garde mais ce terme n’apparaît nulle part dans la consultation 
écrite.  

CÉ.MST.22-23/24                                                                                                Adopté à la majorité 
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7. Consultation - Politique sur les contributions financières qui peuvent être assumées par 

les parents SEJ-08  

Mme Lapointe explique l’encadrement des contributions financières qui peuvent être 
assumées par les parents pour l’année scolaire 2023-2024. Elle présente chacun des points 
de la consultation en clarifiant surtout les points affectés par une modification.  Les membres 
du conseil échangent et se prononcent sur chacun des points proposés.  

 

 
8. Information / questions 

8.1 Personnel de l’école 

Mme Chantal Ricard rappelle que Mme Nathalie Simard, enseignante actuelle du 
groupe 104, part à la retraite le 25 janvier prochain. Elle parle également des midis 
littéraires offerts aux deux semaines au 1er et au 2e cycle. Cette activité permet de 
sélectionner deux élèves par classe (1er ou 2e cycle en alternance) qui peuvent apporter 
leur dîner en classe tout en faisant de la lecture dans un environnement calme. 

 
 

8.2 Direction 

Mme Lapointe parle des activités en lien avec « Mes paroles, j’y vois » où les gestes 
d’entraide seront valorisés à l’aide de bonhommes en papier identifiés aux noms des 
élèves ayant accompli des gestes d’entraide. 
 

 
8.3 Présidente 

Aucun commentaire de la présidente. 
 
 

8.4 OPP 
Mme Sylvie Trudel mentionne qu’il y aura une rencontre de l’OPP bientôt et qu’on 
devrait être fixé sur le choix du photographe scolaire pour la rentrée 2023-2024. 
L’information devrait être confirmée à la prochaine rencontre du conseil 
d’établissement. 

Il est proposé par ____Mme Fatima Darid___ d’adopter la consultation sur la politique des 
contributions financières qui peuvent être assumées par les parents pour l’année scolaire 
2023-2024 telle que présenté : 

Aux points 7.5.1 et 7.5.2 le conseil décide de ne pas se prononcer. 

CÉ.MST.22-23/25                                                                                                Adopté à la majorité 
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8.5 Représentante au comité de parents  
Poste vacant 
 

9. Varia 

9.1 Services de soutien à l’apprentissage 

Mme Marie-Claude Chaumont se demande si le service de tutorat aura lieu cette 
année. Mme Nathalie Lapointe explique le déroulement du service de tutorat et 
comment les élèves ont été ciblés. De plus, elle mentionne la bonification et l’ajout du 
service de lecture assistée qui sera d’une durée de 12 semaines. L’ajout d’un service 
en orthopédagogie est également offert aux élèves du préscolaire depuis janvier. 

 

9.2 Rencontres du conseil 

Mme Lapointe mentionne qu’il n’y aura pas de réunion du conseil d’établissement en 
février et que la prochaine réunion sera en mars. 

 
10. Levée de l’assemblée 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h32. 
 

Il est proposé par Mme Martine Jolin de clore la séance. 

CÉ.MST.22-23/26                                                                                               Adopté à l’unanimité 


